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REVUE MILITAIRE SUISSE

llViW Annee. 8* 11 Decembre 1891

Societe federale des Sous-Oüieiers.

Solution de la question generale: < Quel est le but de la Societe tederale de
sous-officiers et celui des sections? Par quels moyens atteint-on ce
but > (suite) .i

II va sans dire que nous ne parlons pas de choses sorlant de
la sphere du sous-officier; nous nous bornons ä relever certaines
defecluosites donl la Iroupe ou le service du sous-officier peuvent

avoir ä souffrir, defecluosites qui öchappent assez souvent ä

l'attention des superieurs.
Au cours d'un service par exemple, des lacunes ont-elles öte

observees dont il ne soit pas dans les attributions du commandant

des troupes de remödier, quoi de mieux que de discuter la
chose enlre collegues apres le service Et si apres cela il est juge
necessaire de prendre posilion pour provoquer les modifications
desirables, les sous-officiers ne sont-ils pas bien places pour
prendre l'initiative du mouvement? Sans doute Et ceci rentre
encore dans la täche du Comitö central. C'est ä ce dernier qu'il
appartient de prendre de telles initiatives, de se faire donner ä

leur sujet les avis des sections, d'öcouter les propositions de
celles-ci, de provoquer l'etude des queslions soulevees, de les
etudier lui-meme en dernier ressort, apres que Tobjet en cause aura
etö soumis ä Tapprobation ou au voie des sections ou de leurs
delegues, de ie faire parvenir düraent developpe et justifie aux
autorites competentes.

Nous envisageons ce cöte de la täche du Comile cenlral comme
un des plus importants et il est ä desirer qu'il examine tous les

cas qui reievent de celte parlie de ses attributions.
Donc parlout oü il s'agira d'apporter dans le domaine militaire

des reformes et des innovations utiles, il sera du devoir du
bureau cenlral de s'interposer pour et au nom du corps organise
des sous-officiers; d'etre en un mot son interprete et le porte-
voix qui fera connaitre en haut lieu ses justes revendications.
Et, s'il n'est peut ölre pas donne suite immediatement aux
reclamations ainsi exprimees, Timpulsion donnee n'en subsislera pas

1 Travail du fourrier d'infanterie Gustave Baur, couronne ä la tete
centrale de Herisau. Voir notre numero de novembre 1892,
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moins, et tot ou tard les revendications formulöes seront etudiees

par qui de droit et dans bien des cas prises en consideration.
De meme que le sous-officier est Tintermediaire entre l'officier

et la troupe, de meme le Comite central sera Tintermediaire
entre le corps des sous-officiers et les autorites militaires
föderales.

Cela seul dejä justifierait ä nos yeux Texistence de la Societe
federale de sous-officiers.

b) Concours.

Apres avoir rempli sa mission ainsi que cela vient d'etre
rapporle, c'est-ä-dire comme organe de surveillance, d'encouragement,

d'instruction vis-ä-vis des sections d'une part, et comme
representant de leurs interets et des interets generaux du corps
des sous-olficiers d'autre part, le Comite central, pour maintenir
la vitalite des prineipes sus-enonces, tiendra la main ä ce que le
zele et le goüt du service soient entretenus dans les sections par
des exercices militaires frequents et reguliers. II est ä peine
besoin de dire que le moyen le plus propre ä remplir ce but est

['Organisation d'exercices de concours dans les fötes centrales.
Nous estimons que la pratique de ces exercices dans la Societe

federale doit etre reglementee comme cela existe aujourd'hui, car
ce mode seul peut en assurer la valeur en obligeant ä une
repetition reguliere des memes concours. Le Comite central veillera
donc ä ce que les sections qui donnent des fetes centrales ne s'e-

cartent point de Torganisation de ces exercices tels qu'ils sont

prevus par les reglements.
Ces exercices de concours sont d'une imporiance et d'une utilite

indiscutables. 11 n'est pas de moyen plus propre ä entretenir
le zele dans les sections, que ces joütes interessantes. La perspective

des recompenses ä obtenir, l'esprit de coneurrence dans la

conquöte des lauriers, sont le meilleur des stimulants. Elles ai*

guillonnent Tamour-propre des sous officiers en leur donnant
l'occasion de se mesurer entr'eux sur le terrain des connaissances

et des aptitudes mililaires. El comme la reussite dans un concours

exige presque toujours une longue preparation, celle-ci obligera
chaque individu ä faire appel ä ses capacites physiques ou

intellectuelles, ä les metlre ä contribution et ä les fortifier par des

exercices frequents. Ce sera encore Tarmee qui profitera de ces

travaux. On ne saurait donc trop preconiser les exercices de

concours, et pour ce qui nous concerne, nous voudrions en voir

organiser autant qu'en peut comporter la duree malheureuse-
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inent trop courte, puisqu'elle est limitee ä deux jours, des fötes

centrales.

Nous devons dans ce chapitre une mention speciale au concours
de travaux öcrits, c'est-ä-dire au concours sur les questions
militaires dont la Solution est soumise ä l'etude des membres de la
Sociele federale. Ici ce sont les capacites intellectuelles du sous-
officier qui peuvent se donner carriere. Ces etudes lui donnent
l'occasion d'exprimer ses idees et d'examiner ä fond des questions
auxquelles il eut ä peine fait attention sans cela. En lui permettant

de donner la mesure de son initiative dans le domaine
intellecluel, il ne sera pas sans utilite de connaitre par ce moyen
ses opinions. — Gräce aussi ä une ötude approfondie du sujet ä

traiter, les travaux peuvenl acquörir une certaine valeur et
devenir un element d'instruction dans les cercles de sous-officiers.
Ils provoquent en outre la critique et par ce fait deviennent
des propagateurs des idees qu'ils emettent. — A ce propos, nous
verrions avec satisfaction les travaux de ce genre livres ä la

publicitö plus que ce n'a etö le cas jusqu'ä ce jour et que Ton ne
s'en tienne pas exclusivement aux meilleures Solutions.

L'on voit, d'apres ce qui precede, que gräce ä Torganisation de
nombreux concours, y compris celui, tres important, des travaux
ecrits, la Societe federale dispose de moyens suffisants pour se

rendre utile ä Tarmee et travailler dans Tinteret de celle-ci. II
serait donc ä desirer que chaque direction centrale, qui a pour
lache de mettre en usage ces moyens, s'efforce de les faire valoir
le plus possible.

c) Camaraderie.

II en est du service militaire comme des phases diverses de la
vie. On ne saurait exclusivement consacrer tout son temps au
cote serieux de Texistence. II faul reserver la part aux saines

jouissances, au delassement et ä la gälte aussi necessaires que
naturelles ä Thomme. Aussi bien le service de la patrie n'exige-t-
il pas un purilanisme exagere, mais bien plutöt des hommes qui
sachent allier la gaile au serieux et sachent se soumettre ä l'une
et ä Tautre sans exces.

Quoi de mieux que de voir, apres une marche forcee, aprös
une manceuvre penible, la troupe arrivee ä l'etape et ä peine
reconfortee par un frugal repas, laisser sa gaite et sa bonne
humeur eclater de toutes parts I Quoi de plus fortifiant que cette

gaile et cel entrain qui font oublier loutes les fatigues et loutes
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les privations, qui reievent le moral en rapprochant les esprits dans
cette meme pensee : la satisfaction du devoir accompli au service
de la patrie I Et c'est de la bonne camaraderie qui resullera de
ces dispositions ä l'entrain et ä la bODne humeur. 0 amitiel
Ogaite! qualites militaires au premier chef! Quel soulagement
pour le soldat, qu'il se trouve devant le feu du bivouac, dans le
cantonnement ou dans la chambröe, de sentir ä ses cötes des
camarades, des freres d'armes, avec lesquels il sait vivre en bonne
harmonie de cette vie en commun rehaussee par le serieux du
service et de ses exigences! Oui, la bonne et franche camaraderie
est une belie chose et nulle part son influence genereuse ne se
fait aussi avantageusement sentir que dans la vie mililaire.

Pourquoi donc cette camaraderie si utile, si necessaire au moral

du soldat en temps de service, ne serait-elle pas cullivee en
dehors de celui-ci, entre fröres d'armes et particulierement enlre
sous-officiers? Ne serait-ce pas un moyen de rapprochement qui
leur procurerait en meme lemps quelques inslanls de delasse-
menl En faisant ireve ä leurs occupations regulieres, ils obei-
ront ä cetle loi naturelle qui veut que Thomme, pour rester viril,
cultive I'amitie de ses semblables et consacre ä de saines distrac-
tions une partie de son exislence. Le culte de I'amitie raffermit
le caractere de Tindividu isole au profit de la societe.

Si dans ce domaine une influence directe du Comite central
sur les seclions ne peut etre raisonnablement reclamee, ni rendue

possible, celui-ci n'en devra pas moins porter sa sollicilude
sur ce point et donner ä l'occasion des encouragements dans ce

sens.

Les fötes centrales sonl encore des occasions loutes trouvees de

provoquer la bonne camaraderie; c'est alors que le Comile cen*
trai pourra travailler utilement ä ofl'rir aux relations amicales
le plus large developpement, soit par des reunions apres les

travaux, soit par des banquets, des soirees familieres, etc. Ges

fetes doivent etre telles que leurs partieipants soient pour ainsi
dire forces d'öchanger entr'eux des rapports d'amitiö, que les

sous-officiers d'une partie du pays fraternisent avec ceux d'une
autre partie, en un mot que lous, ä quelque contree de la

patrie suisse qu'ils appartiennent, apprennent ä se connaitre
et ä s'estimer en se penetrant bien de cette noble idee que le

but de leurs travaux et de leurs efforts est de preparer la
defense du sol sacre de la patrie C'est vers la realisation de ce

but que doivenl se diriger les aspirations du corps organise



REVUE MILITAIRE SUISSE 533

des sous-officiers et de son bureau cenlral pour ce qui concerne
celui-ci. Ce dernier y parviendra, nous l'avons dit, par une
Organisation bien ordonnee des fetes centrales, comme aussi

par ses encouragements et ses conseils aux sections.
Les liens d'amitiö cröes ä l'occasion de ces reunions periodiques

auront cela de bon qu'ils eveilleront et entretiendront de bons
Souvenirs entre camarades eloignes et deviendront ainsi un agent
actif de propagande. Et meme s'il n'en devait pas resulter un
avantage immediat pour les individus ou l'association, il n'en
resterait pas moins Ie merile d'avoir, en maintenant Tinteret de
la cause, en resseirant les liens existants, conserve la marche en
avant de la Sociötö et fortifie celle-ci pour la defense des intöröts
des sous-officiers el le developpement de leurs connaissances en
dehors du service.

De tout ce qui precede, il ressort donc ä Tövidence de quelle
utilite, voire möme de quelle necessite, esl et reste l'institution
de la Societe födera'e de sous-officiers. — Puisse celle-ci trouver
constamment aupres des cercles interesses et des sections tout
l'appui qu'elle merite; car c'est de l'activite et de la solidarite
des sections que depend avant tout sa prosperite. Que la Societe
federale soit donc fortifiee et renforcee par tous les moyens
possibles et qu'elle acquiere ainsi Testime et le respect des cercles
d'officiers et la Sympathie des autoritös militaires.

Veuillent aussi le Haut Conseil föderal et messieurs les officiers
de Tarmee reconnaitre dans notre Societe federale le digne
representant du corps des sous-officiers suisses, qu'ils daignent
rendre justice ä ses efforts, Tencourager et Tappuyer dans ses

travaux, de sorte que sentant venir d'en haut l'appui moral et

Tapprobation sympathique, eile puise de nouvelles forces dans le
sentiment du but eleve qu'elle s'est trace.

Alors, mais alors seulement, la Societe federale de sous-officiers
aura sa raison d'etre, son existence sera juslifiee et eile pourra
marcher resolument de Tavant, ä la poursuite de sa noble täche.

B. DES SECTIONS

1. LEUR BUT

II va sans dire que le but des sections ne doit pas beaucoup
s'ecarter de celui de la Societe föderale; lä comme ici, les prineipes

fondamentaux s'adaplent et les elforts doivent marcher de

pair. Ce que nous avons dit des conditions auxquelles Texistence

et la prosperite de la Societe federale sont subordonnees,



534 REVUE MILITAIRE SUISSE

s'applique egalement aux sections. — Sans celles-ci il n'y aurait
pas de Sociele federale possible, du moins pas dans le sens admis
en principe des Torigine : le developpement de Tindividu par
la Cooperation. De fait, l'histoire nous montre les sections se

constituant d'abord, puis, par elles, la Societe federale.
Pour justifier Texistence de n'importe quelle seclion, il est

avant tout necessaire, indispensable meme, que celle-ci s'efforce,
avec autant d'ardeur que de sincerile, ä poursuivre fidelernent le
but, ä se conformer strictement au principe fundamental, condition

essentielle de l'institution : le döveloppement des aptitudes
militaires et des connaissances du sous-officier.

Pour atteindre ce but et remplir ces conditions, il ne suffit pas
naturellement de se borner ä Tadoption de Statuts et ä Torganisation

de quelques simples reunions. II faut qu'un apport de travail

rögulier soit fournipar chacun et vienne confirmer l'acceptation
tacite du devoir imposö. Car ä quoi servira-t-il d'instituer des
socieles de sous-officiers si leur utilite ne sait pas se rendre carac-
leristique par des resultats appreciables et si l'institution ne doil
exister que de nom? A quoi sert au sous-officier, en tant qu'im
dividu, de se faire recevoir membre d'une section si ce n'est que
pour figurer sur ie röle de ses membres? Dans Tun comme dans
Tautre cas, nous envisageons qu'un travail energique est nöcessaire

et qu'une section ne peut songer ä se maintenir que par une
activite reelle et manifeste.

2. LEURS MOYENS

Disons tout d'abord qu'un champ tres etendu est actuellement
ouvert ä l'activite des sections, que ce soit pour rememorer,
developper ou fortifier ce qui a ete appris au service, ou pour
instruire leurs membres dans les divers domaines de la carriere
militaire, choses utiles ä tous egards au sous-otficier; que ce soit
enfin en saisissant toutes les occasions qui peuvent donner lieu ä

l'etude de propositions tendant ä la modifieation ou ä

l'amölioration des conditions existantes.
II y a lieu de reconnaitre toutefois que cette activite sociale ne

peut se produire partout dans la meme mesure, ni etre jugee
de la meme maniere; il faut tenir compte dans certaines
contrees et certaines localites d'une serie de facteurs qui infiuent
plus ou moins sur la marche et sur les moyens d'existence des
sections.

Les plus grandes difficultes se rencontrent nalurellement ä la

campagne, dans les sections composees de membres dont les do-
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miciles sont dissemines et eloignes les uns des autres; dont par
consequent les elements ne peuvent que difficilement se trouver
reunis et oü manquent en outre, dans la plupart des cas, le
personnel et le materiel d'instruction necessaires. II sera mal aisö

de trouver pour ces sections-lä une forme d'aetivite qui leur
permette de produire quelque chose de positif et l'experience
nous demonlre malheureusement qu'ä moins de circonstances
tres favorables ou le concours d'elements particulierement bien
doues, l'intöröt de la cause y perd rapidement de son intensite.
Cependant il ne faudrait pas perdre de vue que le fait seul
de se trouver reunis en dehors du service, — peut-etre une fois
tous les mois, — d'apprendre par lä ä se connaitre, ä s'entretenir
du service fait et des experiences acquises, justifierait dejä et dans

une 'arge mesure Texistence de ces sections. Cette fröquentation,
ces entreliens en commun, cet echange de vues reeiproque, les

discussions el les demonstrations qui en resultent sont un excellent

moyen de se rapprocher du but.
Toutefois nous pretendons que partout oü une societe de sous-

officiers a pu prendre place, eile doit pouvoir fournir une plus
grande somme d'aetivite que ce que nous venons d'indiquer et il
ne devrait pas se trouver en Suisse un seul district, une seule
localite tant soit peu consequente, oü, avec un peu de bonne
volonte, une section ne puisse exister et prosperer.

Comme moyen de rapprochement et d'instruction des plus
efficaces, nous devons mentionner tout d'abord les

Conferences militaires.
II se trouvera toujours et partout des officiers de bonne volonte

qui, si Tinvitation leur en est faite, seront disposes ä mettre leurs
lumieres et leur experience ä la disposition des sections et qui
consacreront volontiers quelques heures de leur temps ä developper

devant une reunion de sous-officiers quelque sujet interessant
et instruetif. Cette ressource viendrait-elle ä manquer que les

sous-officiers eux-memes devraient se mettre resolument ä la
breche et essayerde tirer de leurs connaissances personnelles et
de leur experience du service la maliöre d'une conförence.

Des conförences de ce genre, clairement donnees, offriront
toujours ä leurs auditeurs un grand interet et peuvent, suivant le

sujet traite, aequerir une certaine valeur. II va sans dire que le
Conferencier devra choisir ulilement son sujet. Nous supposons
que le sujet choisi rentrera generalement dans la sphere des
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connaissances des soüs-officiers; si ce n'etait pas le cas, la
conförence devrait alors ötre conduite de teile maniere qu'ä cöte
des fails saillants speciaux eile ne s'oecupe que de choses qui
puissent ötre facilement comprises par des sous-officiers. — Tres
souvent il arrivera qu'une expression avancee, une demonstration
entendue, pourront jeter, dans l'esprit des auditeurs, la lumiere
sur tel ou tel point du service dont Texistence ou l'application
avaient jusque-lä laisse certains doutes quant ä leur opportunitö.
Et quel avantage pour le sous-officier ainsi renseigne et prepare
de pouvoir se presenter avec assurance devant ses hommes et
d'etre ä meme au besoin de fournir en connaissance de cause
des explications sur teile ou telie disposition de reglement (ou
ordonnance) dont Tinterpretation aurait pu sans cela donner lieu
ä discussion et möme ä chicane. II acquierl par lä une influence
avantageuse sur la troupe et s'attire en meme temps Testime et
ie respect de ses subordonnes.

A cöte des Conferences ou möme conjoiiitement avec celles-ci
on pourrait recommander l'utilitö de causeries, c'est-ä-dire les

discussions, soit sur Tobjet meme de la conförence, soit sur
tout autre sujet, comme par exemple des questions proposöes

par la Societe federale. Les discussions de ce gerne sont
surtout ä preconiser parce qu'elles entrainent ceux qui y prennent

part ä s'oecuper avec plus d'interet des queslions ä resoudre

et qu'elles offrent ä leurs auditeurs l'occasion d'enlendre les
diverses opinions qui se forment pour en lirer eux-mömes leurs
propres conclusions.

Un genre d'exercice dont Torganisation et la pratique sont,
pour ainsi dire, ä la portee de loutes les sections est ä rechercher

dans les
exercices de tir L

Le sous-ofücier d'infanterie comme chel de groupe aussi bien
qu'en sa qualite d'instructeur de ses hommes, doit avoir une
connaissance parfaite de Tarme et de son maniement. Ii fera bien

par consequent de multiplier et donner la plus grande extension

1 Le Jury, dans son rapport sur le travail Banr, ayant exprime le regret
que les exercices auxquels peuvent se livrer les societes de sous-officiers
y soient relates d'une mani&re trop breve, nous avons cru bien faire en
comblant cette lacune par l'insertion dans le dit travail de quelques
extraits d'autres travaux primes traitant rss exercices d'une facon plus etendue.

Ce premier extrait est tire du travail Fisch Conrad, sergent carabinier k
St-Gall. Note du tradueteur.



REVUE MILITAIRE SUISSE 537

possible aux exercices de tir de campagne. L'armement des
differentes armees europeennes etant parvenu ä un degrö de
perfection ä peu pres egal partout, il est generalement admis que
dans une guerre future, l'avantage restera incontestablement ä

celle des armees qui aura su tirer le meilleur parti des qualites
de son arme. La duree si restreinte de nos erurs militaires ne

nous permel malheureusemenl pas de nous preparer suffisamment

dans ce sens. Aussi devrait-on s'ingenier par tous les

moyens possibles ä combler cette lacune, en organisant des

exercices de lir en dehors du service afin, tout au moins, de ne

pas oublier ce qui y a ete appris.
Les exercices de tir de sous-officiers ne doivent pas avoir pour

unique but de leur permettre l'accomplissement de leur tir
reglementaire, il faut qu'il soit organise des exercices qui preseo-
tent une certaine valeur au point de vue du service. On fera
donc du tir ä distances inconnues, sur buts tactiques et sur buts
mobiles. On fera de meme usage par-ci par-lä du feu de magasin
et dans ce cas il va sans dire que Ia diseipline du feu devra ötre
rigoureusement observee.

Les exercices de tir ä conditions sont egalement ä recommander.

Ils offrent cet avanlage que leurs resultats subissent le
contröle de l'autorile et qu'ils sont au benefice de recompenses de
la part du departement militaire federal.

Les societes de sous-officiers devront egalement s'inleresser
aux concours de tir de campagne en sections et appuyer de tels
exercices oü Tarme d'ordonnance seule est admise.

Nous sommes naturellement amenes ä parier maintenant d'un
exercice qui esl intimement lie ä celui du tir :

l'estimation des distances.
Le nouveau reglement d'exercice attribue au sergent d'infanterie

les fonctions de chef de section dans la ligne de tirailleurs, ce

qui le mettra souvent dans le cas d'avoir ä estimer des distances.
Voici donc un exercice ä recommander chaudement aux
sections, exercice devenu d'autant plus important que, gräce ä la

longue porlee de la nouvellearm e, on sera souvent appelö ä

estimer des dislances superieures ä 400 metres. Cet exercice peut
etre pralique par une section isolement ou en commun entre
plusieurs sections. Dans ce dernier cas une serie d'autres exercices

s'offrent ä l'activitö des sections. Notons d'abord le

service de campagne
qui peut s'exercer de deux manieres differentes: 1° En civil; 2°
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en uniforme. II prendra dans ce dernier cas la physionomie
veritable d'exercices de combat. Les deux modes sont ä recommander

suivant les circonstances. Le concours d'un officier superieur
est desirable.

Si Ton considere qu'avec l'emploi de la poudre sans fumee le

service de sürete en marche et de patrouilles va prendre une
toule autre tournure que jusqu'ici et se transformer en une
branche de service en tout cas malaisee el d'une nature speciale,
Ton reconnaitra qu'il est doublement necessaire que les sous-officiers

soient bien familiarises avec leurs multiples fonctions, car
les suites funestes que peuvent entrainer un service de sürete
ou de patrouille döfectueux sont trop connues pour qu'il soit
necessaire de les rappeler. L'organisation de tels exercices, sous
la direction d'officiers capables et devoues est donc recommanda-
ble au premier chef. Outre qu'ils peuvent elre combines avec
des excursions oü Ton pourra culliver en meme temps la bonne
camaraderie, ces exercices permettront de se livrer encore et
conjointement avec ceux-ci, ä des etudes sur un autre point
important du service de campagne qui devient de plusen plus
indispensable au cadre des connaissances du sous-officier. Nous
voulons parier de

la connaissance dn terrain et Ia lecture des cartes'.
L'organisation de courses avec exercices de topographie, dans

lesquels les sous-officiers apprendraient ä s'orienter naturellement

ou scientifiquement; ä faire usage de la carte; ä se fami-
liariser avec celle-ci et meme ä lever de petits croquis de
reconnaissances ou de Situation, nous paraitrait donner d'excellents et
utiles rösultals.

Notre pays s'honore de posseder des cartes ä diverses echelles
dont la perfeclion comme travail et exactitude excile Tadmira-
tion et Tenvie des autres pays.

Nous possedons dans ce domaine des ölements et des materiaux

de premier ordre qui sont ä notre portee. Savons-nous
les utiliser? En ce qui nous concerne, nous sous officiers, nous
repondons: Non La plupart des sous-officiers suisses manquent
absolument de connaissances süffisantes dans la lecture des carles.

Nous nous trouvons en presence d'une serieuse lacune.
On objectera peut-etre que des sous officiers n'ont pas besoin

de posseder des connaissances aussi ölevees. Celte objeetion a

meme etö faite. Erreur profonde ä notre avis.

1 Extrait du travail prime Buffat, Eug.. Chaux-de-Fonds.
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En effet, qui osera prötendre qu'un sergent d'infanterie, —
pour ne citer qu'un exemple — fonctionnant comme remplagant
du chef de section dans une reconnaissance ou mieux encore comme
chef d'une patrouille et qui pourrait ä un moment donne fournir un

rapport des lieux avec description technique appuyee par un
croquis topographique clairement quoique sommairement dresse,

qui pretendra, disous nous, que ce sergent soil sorti des limites
de sa competence? II est evident qu'il serait difficile d'ajouter
encore celte branche d'instruction au programme dejä si Charge
des ecoles de sous-officiers. Cependant nous savons que par-ci
par-lä on enseigne ä des sous officiers d'armes spöciales des
notions de topographie, mais celte mesure est loin d'elre generale.
II appartient donc aux seclions de chercher ä vulgariser cette
science parmi leurs membres. Voilä de quoi remplir avanlageu-
sement les longues soirees d'hiver.

1) Plus une seclion est grande, c'est-ä-dire plus eile compte de

membres et si ceux-ci sont rapproches, plus grande aussi doit
ölre la mesure de ses moyens et de ses prestations. Par consequent

c'est des villes qui, sous le rapport du developpement in-
tellectuel possedent döjä de grands avantages, c'est des villes, di-
sons-nous, qu'on sera en droit d'attendre, sinon d'exiger, le plus
grand nombre d'effets utiles en faveur de Textension des
connaissances du sous-officier. C'est donc ä ces grandes sections,
qu'ä cöte des exercices dejä mentionnös Ton pourra recommander

encore d'autres cours pratiques et theoriques, tels que

l'escrime
2) qui est d'une efficacite indiscutable pour entretenir chez le

sous-officier l'adresse et le goüt des armes. D'un excellent effet

au point de vue physique, cet exercice est en meme lemps une
ecole de bienseance et de bonne lenue. II invite au respect el ä la

diseipline el ne peut donner que d'excellents resultats. Comme
cöle utile et pratique il ne faut pas perdre de vue que la
connaissance de Tarme blanche peul trouver son emploi ä un
moment donne.

3) Nous citerons encore Ies cours d'equitation, les exercices

d'artillerie (öcole de piece, pointage), les theories sur les

reglements, les exercices de commandement el d'intonation, etc., ete,

1) Baur, Gustave.
2) Buffat, Eugene.
3) Baur, Gustave,
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Tous ces exercices ont l'avantage de pouvoir ötre facilement
organises; ils sont d'une influence utile, ils stimulent le zele,
sont instructifs, fortifient l'esprit militaire et ouvrent la voie aux
rapports d'amitiö et de bonne camaraderie entre ceux qui y
prennent part. Nous preconisons tout specialement les exercices

pratiques et nous voudrions voir creer dans les seclions ou
celles-ci participer aux

exercices militaires preparatoires
parce qu'ici le sous-officier Charge d'instruire raffermit ses

connaissances, acquiert de Tassurance et qu'il travaille ainsi dans

l'intöröt du developpement de Tarmee.
1) Depuis Torganisation du landsturm, quelques sections de

sous-officiers se sont donnö pour täche d'ötendre leur champ
d'aetivite ä ces cours militaires preparatoires et ä l'instruction du
landsturm.

Ces exercices d'instruction s'appliquent aux plus jeunes classes

et consistent en lecons des points principaux de Töcole de

soldat Ire et IIe partie; connaissance el maniement de Tarme
avec et sans exercices de tir. I! nous semble que les efforts de

ces seclions sont tres meriloires el qu'un appui de la part des

officiers et des autorites militaires viendrait utilement les encourager.

2) II sera utile enfin que les sections portent constamment
leur attention sur les innovations qui surgissent dans le domaint
militaire afin d'en instruire leurs membres.

L'introduction du nouveau reglement d'exercice pour Tinfanterie

est, par exemple, une magnifique occasion Offerte aux
sections, d'exercer leur activite en se donnant pour täche de Tetu-
dier puis de Ie faire connaitre et de le rendre familier ä leurs
membres au moyen de cours speciaux. Ces pröparations sont
d'autant plus utiles que les cours de cadres qui precedent
maintenant nos divers services nous paraissent bien courts et pres-
qu'insuffisants pour permettre aux sous-officiers de se rendre
lout ä fait aptes ä l'influence instruetive qu'ils doivent exercer
sur leurs hommes. La nouvelle arme ä repetition petit calibre of-
frira de meme ä nos sections la maliere ä bien des rours et
demonstrations interessantes.

II est certain qu'un grand nombre d'autres exercices tant

1) Fiech. Conrad.

2) Baur. Gustave,
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theoriques que pratiques pourraient trouver place dans le

Programme des travaux d'une societe de sous-officiers, comme par
exemple des exercices propres aux armes speciales, bien que
ceux-ci soient plus ou moins juslifies. Nous admettrons encore
qu'ils soient introduits dans les grandes sections oü ils peuvent
faire Tobjet de subdivisions, mais en general il nous semble qu'il
sera preferable de laisser ces exercices speciaux aux societes

speciales respectives teile que : Societes d'artillerie, du genie,
sanitaires, etc.

Les socieles de sous-officiers agiront plus sagement. au lieu
d'eparpiller leurs forces sur un trop grand nombre de points,
de diriger plutöt leurs efforts sur ce qui peut presenter un profit

direct au corps des sous-officiers, car il leur restera toujours
suffisamment ä faire dans celle voie.

A cöte de tout ce que nous venons de dire el des recommandations

que nous venons de faire, une large place doit etre
röservöe ä l'entretien de la bonne camaraderie, dont nous avons
eu l'occasion de parier longuement au chapilre Sociötö födörale,
ce qui nous dispenserait d'y revenir, si ce n'etait pour rappeler
que tout ce que nous y avons dit s'adapte egalement aux
sections et d'une maniere plus etendue si possible.

En effel, nous ne pouvons nous representer quelque chose de

plus beau et de pius rejouissant qu'une sociele dont les membres

cherchent d'un commun et bienveillant accord ä egayer et
ä rendre interessantes les reunions intimes; oü les heures s'en-
volent entre les chants et les causeries; oü se retrouve et se re-
trempe I'amitie reeiproque. Les chants, les toasts, les bons mots,
les narrations d'episodes et d'anecdoles; tout ce qui peut en un
mot provoquer la gälte, l'entrain et la bonne humeur, lout cela

sont des choses saines, qui rapprochent, encouragent, soulagent
et divertissent, offrant ainsi, par compensation, un equivalent au
plus ou moins de prestations fournies dans le domaine du
travail.

Toutefois il serail ä desirer qu'en ces occasions Ton sache rester
dans les limites de la bienseance et de la raison ; il faudra eviter
absolument que la camaraderie s'egare du but par les exces ou

Tintemperance, car ce serait d'un mauvais exemple pour les

jeunes membres et cela rendrait en outre un mauvais service ä

la cause. Le culte de la bonne et joyeuse camaraderie ne doit,
ni dans les assemblees, ni pendant les exercices, ni dans quelle
occasion que ce soit, se soustraire au programme de la Societe;
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tout doit se passer correctement, dans les limites des convenances

et de la saine diseipline. Cette ligne de conduite conlribuera
au bon renom de la Societe et sera d'une heureuse influence
morale sur ses membres, mais il est indispensable, nous le repe-
tons, d'eviter les exces.

Nous croyons avoir, dans ce qui precede, touche ä peu pres ä

tout ce qui peut se rapporter directement aux conditions d'exis-
tence des sections et nous aimons ä croire qu'une section qui,
suivant que le lui permettront les conditions locales, s'efforcera
de travailler dans le sens et l'esprit de nos explications, aura
compris le but auquel doit etre soumise l'institution et choisir
les moyens les plus propres ä atteindre ce but.

Puisse cette idöe etre toujours mieux comprise et faire son
chemin dans Tinleret du corps des sous-olficiers suisses et de notre

defense nationale!
C'est ä dessein qu'en parlant des devoirs des sections nous

avons evite de toucher ä leur Organisation intörieure, pour le
bon motif que toute societe, quelle que soit sa nature, doit avoir
ses Statuts ou reglements et son menage ä eile; il serait donc peu
logique et peut-etre indiscret de vouloir, dans ce domaine, leur
imposer des prescriptions gönerales. Aussi bien les Statuts des

societes locales ne doivent point s'öcarler des lois et ordonnances

militaires existantes et celles des sections qui fonl partie de
la Societe federale ne doivent rien inscrire dans leurs Statuts qui
soit contraire ä l'esprit des Statuts federaux. Mais ä part cela et
aiDsi que Tindiquent parfaitement les dits Statuts (§ 4), chaque

section demeure d'ailleurs libre d'adopter teile Organisation
intörieure qui correspondra le mieux aux circonstances speciales
dans lesquelles eile pourra se trouver.

Conclusions.

Arrive au bout de notre travail nous nous permettrons de le

clore par un court resume,
Dans nos descriptions nous nous sommes attache ä demontrer

que l'institution des societes de sous-officiers etait issue du plus
pur patriotisme. Nous sommes parti de ce point de vue : que ls
sous-officier doit etre encourage ä entretenir et developper dans

la vie civile les connaissances qu'il a acquises au service, attendu
qu'aujourd'hui encore le temps consacre ä son instruction est

trop restreint pour permettre de former des sous-officiers assez
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sürs d'eux-mSmes et suffisamment aguerris pour affronter les
dangers d'une guerre.

Nous avons trouve alors que pour organiser et mener ä bien
cette etude par soi-möme, il etait necessaire de creer des associations

ayant le meme but et les memes tendances. Nous avons
ete amene ensuile ä constater que ces associations devaient se

rapprocher et se fortifier par la föderation en un Tout, qui,
gräce ä sa consistance et son autorite assureraient leur existence,
tout en les conduisant plus sürement au but commun qui est:
t Le developpement de notre corps de sous-officiers dans le
» sens individuel et general, et la collaboralion au perfection-
« nement de notre defense nationale. »

Nous avons pris ä coeur de repondre ä la question concernant
le but de la Societe federale et celui des sections tout en exami-
nant par quels moyens, ä notre avis, le but de ces societes peut
etre atteint. Nous serons heureux si notre travail a pu donner
une Solution salisfaisante de la question posee.

II nous reste encore ä emettre le vceu que Ton n'en resle pas
ä ce qui a öte fait jusqu'ici pour le developpement de notre
corps de sous-officiers, mais qu'il soit fait toujours davantage
dans ce sens.

Nous souhaitons que les sous-officiers reconnaissant toujours
mieux la grande utilite qu'il y aurait pour chacun d'eux et pour
le corps entier des sous-officiers, ä se livrer en dehors du
service, ä une activite rationnelle et profitable; que chacun, sans
distinetion d'arme ou de grade apporte sa pierre ä Tedifice et
travaille ä developper notre armee pour le bien et l'honneur de
la patrie

Et, quel que puisse etre aussi le jugement porte sur l'importance

de notre röle dans Tarmee, marchons constamment et
avancons sans defaillance dans le domaine de notre activite
sociale, sur les traces de nos aines. Ayons le sentiment que chacun
de nous devra, au moment supreme, remplir sa täche pleine
et entiere ä la place qu'il occupera dans Tarmee; penetres

du devoir qui nous incombe, cherchons ä acquörir les capacites

necessaires ä l'accomplissement de nos obligations et n'ou-
blions pas qu'en paix comme en guerre un cadre capable et

aguerri est Täme de Tarmee.
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